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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  PANGAULT Bertrand  - Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –   Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN –  Jean-François LOREE –  Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Jeanine ROUXEL -  Geneviève BONNETE - Clotilde LAFFON –  Tiphaine TARDIF.
Absents :  Mme Jeanine DUFEIL (excusée, pouvoir à M Cyrile Rémond) ;  Mme Louise BERTEL FERRAND (absente) ; Mme Françoise VAN DIEN (excusée, pouvoir à Mme  Tiphaine TARDIF) ; Mme Véronique MEHEUST (excusée, pouvoir à M Michel Vaspart).
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 30 octobre 2008 est adopté à l’unanimité des membres présents.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée l’autorisation de traiter à huis clos les affaires à l’ordre du jour ayant trait au personnel, à savoir le tableau des emplois communaux. Le Conseil Municipal accepte de délibérer ce point à huis clos. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
AMENAGEMENT du SENTIER DU LITTORAL

Monsieur Pierre CHOUIN, délégué à l’environnement, présente à l’assemblée le dossier d’aménagement du sentier sur le littoral de la commune. Il indique que le sentier est opérationnel sur le tronçon située entre La Vicomté sur Rance et La Gravelle et qu’il s’agit désormais de retenir un tracé permettant de rejoindre le village de La Chapelle Saint Magloire. 
La portion reliant La Chapelle Saint Magloire à La Coquenais est surtout constituée de prairies et ne présente pas de difficulté particulière, hormis les servitudes à définir pour l’accès des marcheurs et la possibilité de délimiter le tracé par une clôture.
Le principal problème reste le franchissement du ruisseau du Pont de Cieux. Si la réalisation d’une passerelle piétonne accolée au pont peut être envisagée, cette solution s’avère toutefois assez coûteuse. Aussi, les services de la DDE maritime ont étudié la possibilité de reculer le tracé de la route du côté de l’étang afin de pouvoir réaliser un trottoir du côté opposé.
Madame Tardif ajoute que le Conseil Général subventionne la création des chemins piétons et leur entretien courant dès lors que celui-ci s’effectue manuellement.

Monsieur Chouin précise par ailleurs qu’il est convenu de travailler avec l’association CŒUR afin de cerner l’incidence du projet sur la faune et la flore.
Le Maire ajoute que la DIREN désapprouvait déjà,  il y a  quelques années, le passage toujours au plus près du littoral, ceci en raison  des désagréments causés à la faune, et préconisait un sentier mixte s’écartant par endroit des bords de Rance. Cette solution a d’ailleurs été retenue par le Conseil Municipal de l’époque pour le tronçon réalisé.  Il indique que le délai entre l’adoption du tracé et sa mise en œuvre sera relativement long (environ 18 mois), car il faudra compter avec l’avis de la Commission des Sites et du Ministère de l’Environnement.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, EMET un AVIS FAVORABLE à la poursuite du travail sur la définition du tracé du sentier littoral.
UTILISATION du CAR COMMUNAL par les ECOLES
Le Maire rappelle que le car communal est de plus en plus sollicité par les écoles. Outre son usage régulier pour les sorties à la piscine, les écoles l’utilisent aussi de plus en plus pour des sorties scolaires variées (théâtre, cinéma, sorties en forêt…).
L’an passé, les sorties diverses ont été au nombre de 37 pour les 5 classes de l’école publique et de 20 pour les 9 classes de l’école privée, ce qui représente une grande mobilisation du car.
Lors de la séance précédente, les conseillers avaient donc été invités à réfléchir à l’instauration de nouvelles règles d’utilisation pour ces sorties spécifiques hors piscine.

Le Maire propose de tenir un raisonnement en termes de nombre de trajets par classe.

Monsieur Cyrile Rémond indique que si le même rythme ne peut plus être conservé, il paraît difficile d’établir des règles sans interroger les écoles sur leurs besoins. Un nombre de voyages par année scolaire pourrait peut-être être défini, mais il convient dans un premier temps d’interroger les enseignants.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

SOUHAITE encadrer l’utilisation du bus communal par les écoles, ceci compte tenu du nombre important de trajets constatés pour les sorties autres que la piscine,
DIT que les écoles vont être sollicitées afin  qu’elles fassent connaître le nombre de trajets souhaités par an ou par trimestre.

REGIES MUNICIPALES / APUREMENT de DEFICIT suite à un VOL
Monsieur Boixière, adjoint aux finances, rappelle aux membres de l’assemblée que suite au vol intervenu dans la nuit du 28 au 29 novembre 2007, il a été constaté les pertes suivantes sur les régies municipales :
- CANTINE 

205 euros
(régisseur : Mme Carole POIRIER)
- CLSH   

150 euros
(régisseur : M. José ESCANEZ)
- PONT- BASCULE    20 euros
(régisseur : Mme Carole POIRIER)

Les régisseurs concernés ont demandé une décharge de leur responsabilité et une remise gracieuse au Trésorier Payeur Général, demande qui doit être accompagnée de l’avis de l’organe délibérant.

Si le Trésorier Payeur Général et le Conseil Municipal acceptent cette demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse, ce sera alors la commune qui supportera le déficit constaté, soit la somme de 375 euros.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

Considérant l’effraction avec vol qui s’est produit dans la nuit du 28 au 29 novembre 2007,

Considérant la demande des régisseurs,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

ACCEPTE la demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse émise par Madame Carole Poirier et  Monsieur José Escanez, régisseurs concernés par le vol,

DIT que la collectivité supportera le déficit de 375 euros.

RENOUVELLEMENT du BAIL des FOURS à CHAUX
Monsieur Boixière, adjoint aux finances, informe l’assemblée que le bail des Fours à Chaux est arrivé à expiration et propose de le reconduire pour une durée de 9 ans.

Ce bail consenti par M. Pierre Souquet, Mme Colette Fournier et Mme Feret a pour but de permettre à la commune de disposer d’un jardin public à l’exception de tout autre usage sur un terrain leur appartenant, dit « Les Fours à Chaux », situé à Mordreuc (parcelles J 728, J 729, J 730)
Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE de renouveler ledit bail pour une durée de 9 années.

CONTRAT avec CHENIL SERVICE

Monsieur Boixière propose à l’assemblée de reconduire le contrat qui lie la commune avec CHENIL SERVICE (fourrière animale) dans sa formule actuelle, soit pour les missions suivantes : capture, ramassage, transport des animaux errants ou dangereux sur la voie publique, ramassage des cadavres d’animaux sur la voie publique et gestion de la fourrière animale du Lundi au Samedi inclus (jours et heures ouvrables).
Il indique que le contrat fait l’objet d’une revalorisation de 2,82%, soit 0.593 € /habitant HT en 2009, contre 0.577 € /habitant en 2008.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE le contrat proposé par CHENIL SERVICE dans les conditions mentionnées ci-dessus.

RAPPORTS de la CODI 
Monsieur BOIXIERE présente le rapport d’activités 2007 de la  CODI, lequel n’appelle aucune observation de la part du Conseil Municipal. 

Le Maire effectue une présentation plus détaillée des activités du Pôle Cristal.

Les synthèses concernant l’eau, l’assainissement, les déchets ménagers et le rapport sur la Maison de La Rance sont respectivement rapportés par Messieurs Bertrand Pangault et Pierre Chouin. Le Conseil Municipal n’émet aucune remarque sur cette présentation.
ADHESION au CNAS (Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales)

Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, invite le conseil municipal à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales pour le personnel communal.

Considérant les articles suivants :

-Article 70 de la loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d’administration d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ».

- Article 71 de la loi 2007.209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire pour les communes, les conseils généraux et les conseils régionaux.

- Article 5 de la loi 2001.2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale : les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

- Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale répondant aux besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget,
- Après avoir approfondi l’offre possible, Monsieur Reungoat fait part à l’assemblée de l’existence du Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales (CNAS), association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé 10 bis parc Ariane – 78284 Guyancourt cedex.

Le CNAS est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques-réduction…).

Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, DECIDE de mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel permanent de la commune en adhérant au CNAS à compter du 1er janvier 2009, à hauteur d’un montant maximum de 170 € par agent.
EXTENSION DE LA SALLE DES FETES /  Honoraires de maîtrise d’œuvre
 Soldes des travaux

Compte tenu du  contrat de maîtrise d’œuvre de Monsieur Haslé, architecte,

Compte tenu de l’arrêt d’activité de Monsieur Haslé,

Compte tenu qu’aucune demande d’honoraires supplémentaires n’est intervenue de sa part,

Compte tenu de l’absence de fourniture par lui-même d’un certain nombre de pièces, dont les ordres de service qui permettent de vérifier les délais d’exécution,

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE que le forfait de rémunération de Monsieur Haslé sera celui qui figure dans son acte d’engagement à hauteur de 22 441.77 € HT. Compte tenu des acomptes déjà versés, le solde qui lui est dû est donc de 4 308.81 € HT.

- Etant donné la non production des ordres de service et l’impossibilité de vérifier les délais d’exécution, le Conseil Municipal DIT qu’il ne sera appliqué aucune pénalité de retard aux entreprises intervenues sur le chantier et DECIDE de régler les soldes des marchés et avenants correspondants.

Avenant au CONTRAT ENFANCE JEUNESSE «  2008- 2009 »
Le Maire propose à l’assemblée de reconduire le contrat Enfance Jeunesse souscrit avec la Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor afin de permettre à la commune de bénéficier d’une aide au financement  pour les actions menées dans le cadre de la garderie et du CLSH. Cet avenant prend effet  à compter du 1er janvier 2008 et prend fin au 31 décembre 2009.
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE le Maire à signer l’avenant au CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2008 – 2009.
DIVERS
MANIFESTATIONS :  Le Maire fait part à l’assemblé de la cérémonie qui aura lieu le vendredi 19 décembre, à 19h00, à la salle des fêtes, à l’occasion du départ en retraite de Madame Mallegoll et de Madame Vaudelet.
- Préalablement, ce même jour, à partir de 14h00, aura lieu l’Arbre de Noël communal et la remise de cadeaux aux enfants des écoles.

TRAVAUX :

- Le Maire fait part aux conseillers du courrier de Monsieur POMMERET (La Ville Jean), par lequel ce dernier suggère de prolonger le chemin piéton qui reliera la Bourg au Bas de la Lande jusqu’au Monument Bouétard. Le Maire indique que cette prolongation pourrait être facilement mise en œuvre compte tenu de la largeur du bas-côté de la RD 29.  S’agissant d’une route départementale, l’avis du Conseil Général devra préalablement être requis.

  - Le Maire indique que la Commission « Terrain de football » élargie au Conseil Municipal sera prochainement convoquée pour une réunion en présence du Cabinet Pierre ROBIN ( le 12 ou 16 décembre).
- Echangeur de LA CHENAIE : Le Maire informe l’assemblée du démarrage des études du projet de mise à 2 x 2 voies de la RN 176 par doublement de la dernière section entre Lamballe et Pontorson qui comprend la restructuration de l’échangeur de LA CHENAIE (au croisement avec la RD 137 Rennes-Saint-Malo).
Début du huis clos à 23h10
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Entendu les propositions du Maire,

Compte tenu des avancements de grade du personnel et des recrutements à venir,

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL décide de mettre à jour comme ci-dessous le tableau des emplois permanents de la commune :

	
	Cat.
	GRADE 
	FONCTION
	Durée 
	Observations

	 
	 
	 
	 
	 
	

	1
	A
	Attaché Territorial
	Secrétaire Générale
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	2
	B 
	Rédacteur Principal
	Comptabilité / SIVOM 
	35 H 
	créé au 01/10/2008

	
	 
	 
	 
	 
	

	3
	B 
	Assistant qualifié de conservation
	Bibliothécaire
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	4
	C 
	Adjoint d'animation 2è classe
	Animateur , Directeur CLSH
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	5
	C 
	Adjoint administratif principal 2è classe
	Accueil Mairie
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	6
	C
	Adjoint technique principal 2è classe
	Resp. service technique
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	7
	C 
	Adjoint technique  1ère classe 
	Chauffeur de car / bâtiments
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	8
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Espaces verts, voirie…
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	9
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Espaces verts, voirie…
	35 H
	

	
	
	
	
	
	

	10
	 C
	 Adjoint technique 2è classe 
	 Espaces verts, voirie
	35 H 
	créé au 01/01/2009

	
	
	
	
	
	

	11
	C
	ATSEM 1ère classe
	Assistante maternelle/garderie
	28 / 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	12
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Assistante maternelle/garderie
	28,25/ 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	13
	C 
	Adjoint technique 1ère classe
	Cuisinier / cantine 
	35 H
	créé au 01/01/2009

	
	 
	 
	 
	 
	

	14
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Service de cantine
	30 / 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	15
	C
	Adjoint technique 2è classe 
	Entretien bâtiments
	13 / 35
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